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Modifier un télétravail depuis mon calendrier Absences ou
mon planning
En tant qu’utilisateur, vous avez la possibilité de modifier une demande de télétravail déjà soumise,
soit depuis votre calendrier des absences, soit directement depuis le planning.

Cette fonctionnalité permet :
* Une plus grande flexibilité : elle vous permet d’ajuster rapidement votre demande en cas
d’évolution de votre situation personnelle ou professionnelle.
* Un gain de temps : elle évite d’avoir à annuler puis recréer une nouvelle demande.
* Une meilleure fiabilité des données : elle garantit un planning toujours à jour et cohérent pour le
valideur et le gestionnaire.

Depuis le calendrier Absences
Depuis le planning

Rendez-vous sur l'écran : Absences > Calendrier

Sélectionnez la demande de télétravail à modifier :

Une fenêtre s’ouvre alors et vous permet :

D’ajuster la période de télétravail (passer d’une journée complète à une demi-journée, ou
inversement).
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De convertir une journée de télétravail en absence en utilisant le bouton « Je souhaite déposer
une absence ce jour ».

Une nouvelle fenêtre s’ouvre alors, permettant de choisir le type d’absence à enregistrer pour la
journée concernée.
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La modification de la période de télétravail est possible uniquement lorsque la demande n’est
pas soumise à validation.

Rendez-vous sur l'écran : Absences > Planning

Sélectionnez la demande de télétravail à modifier :

Une fenêtre s’ouvre alors et vous permet :

D’ajuster la période de télétravail (passer d’une journée complète à une demi-journée, ou
inversement).

De convertir une journée de télétravail en absence en utilisant le bouton « Je souhaite déposer
une absence ce jour ».

Une nouvelle fenêtre s’ouvre alors, permettant de choisir le type d’absence à enregistrer pour la
journée concernée.
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La modification de la période de télétravail est possible uniquement lorsque la demande n’est
pas soumise à validation.
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